
ANNEXE 1re

FORMULAIRE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE

1. Coordonnées de l’organisme, institution ou association dont fait partie l’école de consommateurs

2. Coordonnées de la personne responsable de l’école de consommateurs

3. Coordonnées de l’animateur ou intervenant social

4. Projet pédagogique

a. Thèmes privilégiés qui seront abordés

b. Caractéristiques du public-cible visé

c. Moyens mis en œuvre pour informer le public-cible

d. Objectifs spécifiques poursuivis



e. Méthode pédagogique utilisée

f. Partenariats et/ou projets de partenariats

g. Nombre d’animations organisées par mois

5. Engagements de la personne responsable de l’école de consommateurs

Je m’engage à me conformer aux dispositions légales et réglementaires applicables aux écoles de consommateurs,
notamment en ce qui concerne l’engagement d’un animateur ou intervenant social, et à fournir, sur sa demande, au
Ministre tous renseignements permettant de le vérifier.

Signature du responsable :

Je certifie que l’école de consommateurs dont je suis la personne responsable :

1o exerce ses activités au moins entre le mois de septembre et le mois de juin de chaque année;

2o organise au moins une animation par mois;

3o axe les thèmes abordés lors des animations sur la consommation et la gestion de la vie quotidienne, en
privilégiant la participation des bénéficiaires.

Signature du responsable :

Date :

Signature du représentant du Pouvoir Organisateur de l’organisme, institution ou association dont fait partie
l’école de consommateurs :

Signature du responsable de l’école de consommateur :

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 mars 2004 relatif à la reconnaissance et au
subventionnement des écoles de consommateurs.

Namur, le 18 mars 2004.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé,

Th. DETIENNE


